
 

                                                             FICHE D’OBSERVATION 
                                             À USAGE INTERNE SEULEMENT  

           

 

 

La présente fiche interne vise à rappeler, lors de la surveillance de chantier, certains éléments à observer en matière de 
SST afin de s’assurer du respect, par le maître d’œuvre, de ses obligations contractuelles en cette matière. 
 

IDENTIFICATION DU MAÎTRE D’OEUVRE SUR LE CHANTIER DE CONSTRUCTION 

Numéro de contrat ou 
soumission : 

001 Maître d’œuvre : Stéphane Lavoie inc. 

Adresse du chantier  

(si applicable): 

2001 à 2045, boulevard Saint-Laurent 

ÉLÉMENTS À OBSERVER OU À VÉRIFIER EN MATIÈRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL 

(LISTE NON EXHAUSTIVE)  

Activités : Quelques dangers (aide-mémoire) : 

Creusement, excavation et tranchée  

A) Danger d’effondrement : 

 ≠ étançonnement conforme aux plans et devis d'un ingénieur 

 

 ≠ attestation d’un ingénieur en tout temps sur le chantier de construction 
 dans les circonstances suivantes :   

 en présence de pente supérieure à 450 à partir de 1,2 m. 
du fond ou qu’il est impossible d'aménager les pentes 
nécessaires à la stabilité des parois malgré une pente 
inférieure à 450 à partir de 1,2 m. du fond, compte tenu 
de la pente, de la nature du sol et de sa stabilité 

Travaux en hauteur 
B) Danger de chute de hauteur : 

 ≠ moyens de protection mis en place pour ne pas tomber – Chute de plus 
 de 3 m. 

Travaux près des lignes électriques 
C) Danger près des lignes électriques 

 ≠ garder une distance qui varie entre un minimum 3 m. à 12 m. selon la 
 tension pour prévenir les chocs électriques 

Poussière d’amiante ou de silice 
D) Danger pour la santé : 

 ≠ éliminer l’exposition aux poussières d’amiante ou de silice 

Accès aux espaces clos 

E) Danger des espaces clos 

 ≠ compétence et formation 

 ≠ fiche descriptive de l’espaces clos 

 ≠ détection aux gaz présents 

 ≠ ventilation 

Signalisation routière 

F) Danger d’être heurté par un véhicule : 

 ≠ signalisation selon le dessin normalisé du Tome V « Signalisation 
 routière » 

  ≠ planche personnalisée signée par un ingénieur 

Programme de réfection routière (PRR) Voir tous les dangers ci-hauts mentionnés 

 

NOTER TOUT AUTRE ÉLÉMENT À SIGNALER EN MATIÈRE DE SST : 

Une tranchée de plus de 4 m. de profondeur et en présence d’une pente supérieure à 450 n’est pas étançonnée en face du 2003, 

boulevard Saint-Laurent 

La signalisation sur le chantier de construction ne respecte pas le dessin normalisé TLDU 020 du Tome V « Signalisation routière » 

Deux travailleurs ne portent pas leur casque de sécurité 

 

 

Le maître d’œuvre a pris action :  
 Heure Nom en lettres moulées du  surveillant 

Prénom et nom de monsieur XYZ Jour 

11 

Mois 

03 

Année 

2015 11 05 Signature du surveillant 

Signature de monsieur XYZ 
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